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Armee

Obligation de servir, interview

Div Daniel Roubaty

Commandant, Formation snperieure des cadres de FArmee (FSCA)

Etes-vousfavorable ä l'obligation de servir

A 100 %

Pourquoi

La fin de l'obligation de servir signifierait egalement la fin
du Systeme de milice. II est vrai qu'aujourd'hui celui qui
ne veut pas accomplir ses obligations militaires trouve
facilement le moyen de les eviter (voie «bleue» pour
raisons psychologiques la plupart du temps ou service
civil). Mais cela ne signifie en aucune fagon que ceux
qui accomplissent leur service soient des volontaires. Iis
le font parce qu'ils le doivent. Ce n'est pas parce qu'un
citoyen assume une responsabilite qu'il devient un
volontaire. J'ai interroge plusieurs chefs de sec-tion lors
de leur service pratique. Tous etaient d'accord d'effectuer
les Services d'avancement necessaires pour devenir
officier. Je leur ai pose la question sui-vante : « Si l'ecole
de recrues n'avait pas ete obligatoire, vous seriez-vous

annonces de maniere volontaire pour accomplir une teile
ecole ». La reponse a ete a une exception pres unanime:
« Bien sür que non » Je suis profondement persuade

que toute idee d'armee basee sur le volontariat n'est pas
realis-te.

Si oai, qui doit etre touche par cette Obligation
(habitants vs citoyens / hommes etfemmes)

Pour des raisons de culture et de traditions, l'obligation
de faire du service mi-litaire ne doit concerner dans le

futur aussi que la population suisse de sexe masculin. Ce

qui n'empeche aucunement d'introduire un service ä la

commu-naute pour celles et ceux qui ne sont concernes
ni par le service militaire, ni par le service au sein de

la protection civile (ä ne pas confondre avec le servi-ce

civil). Ii faut toutefois bien se rendre compte que cela

necessite la mise en place d'un appareil administratif
assez enorme.

Et quelles prestations ä la collectivite doit-
elle couvrir (humanitaire, social, ecologique,
pedagogique, securitaire, militaire)

Tout depend si ce service ä la communaute comprend
tout d'abord une periode de formation ou pas.

Etes-vousfavorables ä une armee de milice

Oui, absolument, dans la mesure oü le peuple suisse et
ses autorites tiennent au prin-cipe de neutralite armee (il
n'y a pas d'autre neutralite qui soit credible) et au cadre
actuel des engagements ä l'etranger pour la promotion de

la paix.

Quel modele de service militaire faut-il
privilegier?

Idealement, celui qui est en vigueur aujourd'hui.
Toutefois, il faut bien se ren-dre compte que l'esprit de

milice s'estompe peu ä peu dans notre population et

que la globalisation de l'economie rendra toujours plus
difficile la conciliation des obligations professionnelles
et militaires. Ii faudrait compenser de fagon beaucoup
plus effective les sacrifices consentis par les cadres de

milice et par leurs employeurs respectifs. Tout un chacun

- particulier ou entreprise, suisse ou etranger residant
en Suisse - probte directement de la securite induite
par l'armee suisse. Tout un chacun devrait donc soit y
contribuer par un engage-ment personnel, soit par un
engagement bnancier. C'est une question de soli-darite,
mais surtout un probleme eniinemment politique.

Pourquoinepas imagineruneprofessionnalisation
de la conduite de notre armee

C'est naturellement une option possible. Mais est-ce alors

encore un vrai Systeme de milice
Les absences consecutives ä l'avancement militaire
entravent parfois la carriere pro-fessionnelle.
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L'armee et l'elite socio-economique de notre
pays ne sont-elles pas en train de s'eloigner

Oui et non Notre societe n'est plus consciente de la
necessite d'ceuvrer pour assurer la securite nationale.
Elle la considere comme un fait acquis et defmi-tif,
vraisemblablement parce que la Suisse a ete epargnee
lors des deux der-niers conflits mondiaux. Le bien-etre
tres eleve regnant en Suisse renforce cette position.
L'elite socio-economique a tendance ä utiliser ce manque
de prise de conscience dans la population ä son probt;
une bonne partie des acteurs politiques en font d'ailleurs
de meme.

En tant que Commandant de la Formation
Superieure des Cadres de l'Armee, que reste-
t-il ä entreprendre pour rendre attractif
l'avancement militaire aupres des decideurs du
monde economique suisse

La valeur de la formation militaire ä la conduite est
generalement reconnue par les patrons d'entreprises. Ii
s'agit avant tout de faire reconnaitre la formation militaire
ä la conduite comme equivalente - en tout ou partie -
ä une formation civile de management. Des accords
existent avec certaines hautes ecoles. Je travaille ä les

developper davantage et ä les rendre accessibles ä une
large majorite de cadres de milice. C'est naturellement un
travail de (tres) longue haieine.

Et si l'initiative etait acceptee par le peuple

II faudrait alors concevoir une toute autre politique
de securite. La seule alternative etant une armee
professionnelle, la nouvelle armee suisse compterait tout
au plus quelques modestes milliers de militaires. Cela

veut dire que nous ne pourrions plus ni proteger notre
neutralite ni assurer notre defense de maniere un tant soit
peu autonome. Cela signifie donc abandon de la neutralite
et vraisemblablement entree dans une alliance militaire
apte ä assurer la defense de notre pays. Nous serions ainsi
dans une Situation semblable ä celle de beaucoup d'autres

pays europeens comparables ä la Suisse. Ou alors, la
Suisse n'aurait plus d'armee et meriterait d'etre mise au
ban des nations.

D.R.

Nom: Roubaty

60 ans

Dernier diplöme obtenu : brevet d'etudes militaires
superieures de l'Ecole de Guerre ä Paris

Prenom : Daniel

Profession : officier de carriere

Grade militaire : divisionnaire


	Obligation de servir : interview

